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Décision Générale colonial

Décision n° 369  04/04/1949

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

4 avril 1949

Numéro JO

n° 4 du 01/04/1949
Date  du numéro

1 avril 1949

T E X T E  I N T É G R A L

Abdi Djama Boni, commis auxiliaire des douanes, 10e échelon, est affecté à la sûreté pour compter du 1er avril 1949 comme 

commis auxiliaire, 10e échelon. L’intéressé est mis à la disposition du chef de la sûreté pour compter de cette date.
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